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Ce numéro du BMI n’est pas tout à fait comme les précédents…… Con-
finés comme vous tous, les salariés ont réalisé ce BMI pour faire au 
mieux. Vous comprendrez nous l’espérons, les petites imperfections que vous pourriez 
constater.  

Nous aurions tous souhaité être sortis complètement de la crise au moment de la parution 
du Journal.. C’est sûr : il y aura un « Avant » et un « Après » coronavirus.  

Depuis des années, les professionnels de la santé annonçaient une catastrophe imminente. 
Ils le répétaient : en cas de crise notre système de santé ne tiendra pas et le drame a eu 
lieu. Certes, personne ne pouvait le prévoir. Mais le processus virus n’est il pas toujours le 
même ?  

Ceux-ci prospèrent en s’infiltrant dans les failles des systèmes, qu’il soient immunitaires, 
économiques, sanitaires, ou sociétaux, les colonisent avant de les détruire. C’est ce que le 
COVID19  a démontré.  

Les solutions on les connaît depuis longtemps.  Les soignants ne cessaient de demander 
qu’on les mette en œuvre.  

Il faut impérativement s’y atteler, agir, investir en moyens et en effectifs dans nos systèmes 
solidaires pour servir une véritable «  protection sociale », au sens littéral du terme. 

Saurons-nous relever le défi ?  

L’heure est grave car, les spécialistes le savent, il y aura d’autres crises, d’autres coronavi-
rus, d’autres épidémies.  

Cette fois serons-nous prêts ?  

Malgré tout les vacances d’été arrivent à grand pas, certainement pas les mêmes que les 
années précédentes……. Je vous souhaite à tous de passer d’excellentes vacances.  
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Chères et chers collègues, 

C’est dans un contexte très particulier qu’a lieu ce 1er Conseil Municipal depuis notre élection du 15 mars, pandémie 
oblige.  Ça y est enfin nous allons être installés officiellement pour ce mandant 2020-2026.  

Tout d’abord, je salue les 307 votants qui sont venus voter malgré les circonstances le 15 mars 2020 en respectant les 
consignes sanitaires exceptionnelles.  

Je veux aussi remercier les services municipaux qui ont permis l’organisation de ces élections.  

Le taux de participation a été de 35,41% - Certes ce pourcentage n’est pas satisfaisant mais nous sommes dans la 
moyenne nationale, voir un peu plus. Ceci souligne l’intérêt qu’ont porté les Vaulnaviardes et Vaulnaviards à ce scru-
tin. 

Je remercie tout particulièrement les 273 votants qui ont voté pour notre liste « Ensemble continuons Vaulnaveys-le-
Bas ».  La confiance de nos habitants nous oblige, elle nous honore, c’est maintenant une très grande responsabilité 
qui nous incombe.   
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Chers amis, Chers Collègues,  

Tout d’abord je tiens à vous remercier de votre confiance en m’élisant Maire pour ce nouveau 
mandat.  

Le moment que nous vivons aujourd’hui est un moment fort et un moment singulier. C’est d’abord 
encore et toujours une émotion personnelle.  Maire c’est le plus beau mandat, c’est le mandat de 
la proximité, du contact, de l’action concrète, de réalisations qui se voient, qui se touchent.   

Je voudrais remercier de tout cœur toutes les électrices et électeurs qui nous ont accordé leur con-
fiance. Ce mandat démocratique incontestable nous encourage évidemment à nous mettre au 
travail très vite et très fort. Je tiens à le rappeler à nouveau, avec ce mandat qui démarre, que je 
serai le maire de tous les Vaulnaviards et que je serai au service de Tous ! A vous qui allez désormais exercer à mes 
côtés les responsabilités municipales, je vous souhaite bon travail.  Le Maire c’est le visage de la république dans la 
commune. La commune étant le lieu où flotte son drapeau et où s’inscrit sa devise : LIBERTE - EGALITE - FRATER-
NITE.  

Chacun d’entre vous est à partir de ce soir un représentant de notre bien commun le plus précieux, cette république, 
avec ses lois et ses valeurs fondamentales. C’est une belle et grande responsabilité. N’oublions jamais que nous avons 
été élus pour servir, et ceci dans l’intérêt général.  Nous serons dignes de la confiance qu’ont placé en nous les élec-
teurs Vaulnaviards.  

 Depuis de nombreuses semaines, nous devons faire face à une crise sans précédent, qui au-delà d’une menace sani-
taire et sociale globale provoque chez nous de profondes  remises en questions sur nos modes de vie et notre vision de 
la société. Dans cette période de forte instabilité, les pouvoirs publics locaux montrent toute leur légitimité et leur rôle 
central auprès des habitants. De la plus grande à la plus petite, la commune est devenue en effet aujourd’hui une 
boussole. Elle assure la sécurité de ses habitants, organise la solidarité, protège les plus fragiles, travaille avec les ac-
teurs économiques, restaure les liens entre individus car mieux que quiconque, elle connait ses  habitants, et peut agir 
vite.  

Je tiens à remercier tous les élus et le personnel de la commune, qui sur le terrain se mobilisent quotidiennement, sou-
vent avec peu de moyens pour limiter autant que possible les effets de cette crise sur la vie de nos concitoyens. 

Cette épidémie démontre la fragilité de l’espèce humaine. Ce n’est pas la première, mais aucune des précédentes 
n’avait à ce point déstabilisé et fragilisé la vie humaine au niveau mondial. Notre société devra en tirer les leçons. 
Nous ne vivrons plus jamais comme avant le CORONAVIRUS Il va y avoir un après.  

Merci encore de votre confiance bon mandat 2020-2026 
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Le lundi 25 mai 2020à 18h30 s’est tenu le premier Conseil Municipal depuis l’élec-
tion du dimanche 15 mars. L’ordre du jour entre autres portait sur l’élection du 
maire, de l’adjoint, des indemnités de fonction, sur les pouvoirs donnés au Maire 
par le Conseil tout au long du mandat et l’élection des commissions Municipales. 
Jean-Marc GAUTHIER a donc été élu Maire de la Commune à l’unanimité. Gilles 
MARGAT a été élu à l’unanimité 1er adjoint en charge de l’urbanisme, des tra-
vaux, de la voirie et de la sécurité. Emmanuel HUET a été élu à l’unanimité Con-
seiller délégué en charge des finances et des relations avec le personnel.  

  Les commissions Municipales  

 

Syndicat indivis des Forêts  

Titulaires :  Didier NAVARRI 

  Laëtitia RECHE 

Suppléants : Julien GEROME 

  Serenella STRIPOLLI 

 

Correspondant défense :  Didier NAVARRI 
 

Travaux - Urbanisme - Sécurité - Bâtiments et Voirie :  Gilles MARGAT, Patrick ROYET, Serenella STRIPPOLI, 
Didier NAVARRI, Serge SCOTTI, Patrick FARDELLI, Laëtitia RECHE. 
 

Finances :  Emmanuel HUET, Gilles MARGAT, Jeannine VASSEUR, Serge SCOTTI, Serenella STRIPPOLI. 
 

Scolaire et Education :  Martine PONGI, Patrick ROYET, Julien GEROME, Elodie DE OLIVEIRA, Jeannine VASSEUR, 
Claudine DEMAY-OUVAROFF. 
 

Représentants au Conseil d’école : Jean-Marc GAUTHIER, Martine PONGI, Elodie DE OLIVEIRA  
 

Forêt - Environnement - Agriculture :  Julien GEROME, Claudine DEMAY-OUVAROFF, Didier NAVARRI, Laëtitia 
RECHE, Patrick FARDELLI, Serenella STRIPPOLI.  
 

Animation - Relation aux Associations : Patrick ROYET, Jeannine VASSEUR, Martine BRETAUDEAU, Claudine 
DEMAY-OUVAROFF, Emmanuel HUET. 
 

Information - Communication : Jeannine VASSEUR, Claudine DEMAY-OUVAROFF.  
 

Commission numérique et réseau :  Serge SCOTTI, Gilles Margat, Claudine DEMAY-OUVAROFF 
 

Commission sociale :  Martine BRETAUDEAU, Serenella STRIPPOLI, Elodie DE OLIVEIRA, Martine PONGI, Jean-
nine VASSEUR. 

CLECT  

Titulaire :  Emmanuel HUET 

Suppléant :  Jean-Marc GAUTHIER 

 

Syndicat de gestion du collège des Mattons 

Titulaires :  Elodie DE OLIVEIRA 

  Didier NAVARRI 

Suppléants :  Emmanuel HUET 

  Patrick ROYET 

SICCE  

Titulaire :  Serenella STRIPPOLI  

Suppléant :  Martine BRETAUDEAU 

>��D�/Z���^d�WZ�^/��Ed����dKhd�^�>�^��KDD/^^/KE^ 



 

 

Non sans mal nous avons pu avoir des masques commandés et achetés par la 
Mairie par l’intermédiaire de la Métro, et les masques du Conseil Régional.  

Une première distribution par les élus au porte à porte s’est déroulée pour les 
habitants de plus de 65ans. Ensuite par regroupement de hameaux, des perma-
nences de distribution à tous les autres habitants ont eu lieu sur le parking de la 
Salle Polyvalente.  

à Mardi 26 mai de 15h00 à 19h00 

à Jeudi 28 mai de 15h00 à 19h00 

à Mardi 2 Juin de 15h00 à 19h00 

Ces permanences ont été effectuées par les élus. Ces masques étaient destinés à toute la population ainsi qu’aux en-
fants à partir de 12 ans, 1413 masques ont donc été distribués.  

Une nouvelle distribution pour les retardataires à eu lieu le 27 juin de 9h30 à 11h00.  

Merci à tous les élus pour leur disponibilité et leur travail.   
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Il est rappelé qu’aucun dépôt de déchets n’est toléré 
autour des bacs de tris sélectifs. Tous les éléments qui 
ne rentrent pas dans les bacs à tri doivent être 
AMENES IMPERATIVEMENT à la déchèterie.  

Des contrôles auront lieu régulièrement une amende 
de 450Φ pourra être dressée à tout contrevenant. 

Respectons les consignes, respectons le personnel 
communal qui à chaque fois doit intervenir pour enle-
ver  ces détritus.  
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Depuis 2002 la commune a passé une convention avec l’association des centres de loisirs (association qui gère de nom-
breux centres de loisirs affiliés à leur organisme sur Grenoble et l’agglomération) et la ville de Vizille qui gère directe-
ment le centre aéré des Corniers. La commune par le biais du CCAS a toujours participé financièrement en  fonction 
du quotient familial sur le prix des journées. 

Aujourd’hui avec le CORONAVIRUS les conditions ont changé notamment pour cet été. En effet dans le cadre du pro-
tocole sanitaire les centres aérés ne pourront pas prendre d’enfants extérieurs à leur commune pour éviter le brassage 
de population. En plus le nombre d’enfants acceptés dans chaque centre sera très limité.  

Exemple : au niveau d’un centre de loisirs géré par ACL qui accueillait l’été 150 enfants, il ne pourra accueillir que 40 
enfants au total.  

Donc nos conventions ne sont pas remises en cause mais pour cet été les enfants de notre commune ne seront pas 
prioritaires.  

Nous le regrettons profondément.  

Nous vous conseillons de prendre attache avec l’ACL et le Centre aéré de Vizille 
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En relation avec la Métropole, celle-ci met à disposition des habitants de la commune un 
broyeur professionnel par l’intermédiaire de la Mairie.  

INSCRIPTION OBLIGATOIRE : Inscription obligatoire auprès de la Mai-
rie (prise de rendez-vous), par mail uniquement :  
 

stmairie.vlebas@orange.fr� 
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La société CONTENUR a été mandatée par Grenoble Alpes Métropole pour procéder au recen-
sement de vos bacs de collecte des déchets et a dû poser des étiquettes d’identification. Si vous 
n’avez pas été contacté par cette société vous pouvez appeler le n° vert suivant gratuit 0 800 
770 150.  

 

Tout propriétaire ou locataire se doit d’élaguer sa haie qui donne sur la voirie pu-
blique. Elagage au plus prés de la limite de propriété  

Merci de votre compréhension  
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Nous constatons de plus en plus sur nos voiries communales des défections de 
chien. Aussi nous demandons aux propriétaire de nos amis à 4 pattes de bien vou-
loir se munir d’un sachet plastique lors de leurs 
sorties afin de ramasser les crottes.  

Chiens errants  

Rappel : interdiction de divagation des chiens  
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Interdiction de brûlage des déchets végétaux issus des activités agricoles et forestières  

Par Arrêté Préfectoral en date du 12 mai 2016 et applicable au 1er janvier 2017,  l’incinération 
des végétaux coupés ou sur pieds à des fins agricoles ou forestières est interdite toute l’année 
dans les communes situées en territoire du plan de protection de l’atmosphère de la région gre-
nobloise. 

Vaulnaveys-le-bas fait partie de ce territoire où s’applique cette interdiction 

Les dérogations pour raisons « sanitaires » (lutte contre les végétaux contaminés par des orga-
nismes nuisibles :      L 215-3 Code Rural) sont à obtenir auprès de la Direction Régionale 

de l’Agriculture, de l’alimentation et de la Forêt qui délivrera une notification écrite adressée au demandeur. 
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Le critérium du Dauphiné se déroulera du 12 au 26 août 2020. 

Le tour de France se tiendra quant à lui du 29 août eu 20 septembre 2020 et passera sur 
notre territoire.  

 - Mardi 15 septembre : La Tour du Pin à Villard de Lans 

 -  Mercredi 16 septembre : Grenoble Méribel « col de la Loze » 

La circulation sera très perturbée ces jours là.  
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Egalement appelé Aedes Albopictus, le Moustique Tigre progresse depuis plusieurs années sur le territoire métropoli-
tain, et notamment en Isère. Reconnaissable à ses rayures noires et blanches sur tout 
le corps et sur les pattes, il apprécie les environnements urbains et péri-urbains, proli-
férant dans les eaux stagnantes où il dépose ses larves. S’il peut transmettre des mala-
dies telles que la dengue ou le chikungunya (s’il a auparavant piqué une personne in-
fectée), il représente également une source de nuisance importante pour ses piqûres 
douloureuses. Particularité : il attaque surtout de jour, contrairement à son homo-
logue plus commun.  

Contact : Entente interdépartemental Rhône-Alpes de démoustication (EID Rhône-
alpes)  
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 Ce qu’il faut savoir 
Déchets  

Ramassage des poubelles : mardi matin 

Un doute, une question sur vos déchets ? Appelez le 
numéro vert 0 800 50 00 27 ou envoyez votre question 
sur le site internet : www.lametro.fr 

              

Service de l’eau 

Problème technique / facturation : 04-57-04-07-77 

Intervention urgente : 04-76-98-24-27  

 

Voirie  

Tel : 0 800 500 027  

 

 Maison médicale de garde de Vizille 

Tel : 04-76-08-47-09 

De 20h à 13h tous les jours, de 14h à 18h le samedi; 

De 9h à 12h le dimanche.  

 

Don du Sang 

Nouveaux horaires pour 2020 : les dons ont lieu 3 fois 
par an à la salle polyvalente de 16h30 à 19h45 en 
mars, juin et novembre.  

 

  Pompiers         

En cas de sinistre, appelez le 18 ou 112 (depuis un por-
table). Prenez le temps de donner la nature du sinistre, 
votre nom, votre adresse complète et surtout la com-
mune dont vous dépendez.  

 

Police Municipale  

Tel : 04-76-89-18-21 

 

Relais Poste 

Point relais de la poste au tabac presse situé au centre 
du bourg de Vaulnaveys-le-Haut 

 

FOURRIERE 

Auprès de la Mairie : 04-76-89-18-21 

 

 Relais d’Assistants Maternels 

Accueil administratif sur rendez-vous les 2éme et 
4éme mercredi du mois de 14h à 16h au multi-accueil 
« Pré en bulle ». Tel : 04-76-78-89-09, mail : 
ram@sudgrenoblois.fr 

 

Nuisances sonores 

Les travaux de bricolage et de jardinage ne sont 
autorisés aux particuliers qu’aux horaires sui-
vants :  

- Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h00 et de 
14h00 à 19h00 

- Les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h 

- Les Dimanches et jours fériés : de 10h à 12h 
 

Transports 

Ligne Proximo 23  

Vizille - Uriage - Saint-Martin-d’Hères 

« Sciences sociales » 

AlloTag : 04-38-70-38-70 www.tag.fr 

 

  Médiateur conciliateur de justice 

Permanences et rendez-vous à la mairie de       
Vizille les 1er et 3éme mardis de chaque mois 
entre 14h et 17h. Prise de rendez vous au      
04-76-78-99-00 
 

Inscription sur les listes électorales 

Nouvel(le) habitant(e) ou non inscrit(e), pensez à 
vous inscrire en Mairie sur les listes électorales. 
Se munir d’une pièce d’identité et un justificatif 
de domiciliation dans la commune.    
 

Recensement militaire 

Les jeunes gens, filles et garçons doivent se faire 
recenser en mairie à la date à laquelle ils attei-
gnent l’âge de 16ans. Se munir du livret de fa-
mille, de la carte d’identité et d’un justificatif de 
domicile. 
 

Consultances architecturales  

Pour obtenir un RDV, veuillez appeler directe-
ment le service de la Métro, Nathalie VAROT au 
04-57-38-50-59 ou par Mail : natha-
lie.varot@lametro.fr  



 

 

 
Cabinet  

d’Infirmières,  
74, Promenade des Noyers.   
Tél. pour rendez-vous au :  

04 76 54 60 48 
 
 

 —————— 
 
 
 

Cabinet  
Sage-femme,  

74, Promenade des Noyers 
Tél. 06 61 77 35 05 
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Dimanche 05  juillet 2020  Pharmacie Grande Pharmacie Vizille 04 76 68 05 59 

Dimanche 12 Juillet 2020 Pharmacie BONNET   04 76 68 87 32 

Mardi 14 Juillet 2020   Pharmacie BONNET   04 76 68 87 32 

Dimanche 19 Juillet 2020 Pharmacie COCOLOMB  04 76 89 10 43 

Dimanche 26 Juillet 2020 Pharmacie Vaulnaveys-le-Haut  04 76 89 16 53 

Dimanche 02 Août 2020  Pharmacie de l’ENCLOS   04 76 72 06 36 

Dimanche 09 Août 2020  Pharmacie du Château - Vizille  04 76 68 04 40 

Samedi 15 Août 2020  Pharmacie ESPIE   04 76 68 86 72 

Dimanche 16 Août 2020  Pharmacie ESPIE   04 76 68 86 72 

Dimanche 23 Août 2020  Pharmacie DES ALPES   04 76 68 04 96 

Dimanche 30 Août 2020  Pharmacie DE BRIE   04 76 73 67 86  

Dimanche 06 Septembre 2020 Pharmacie DE VIZILLE   04 76 68 05 59 

Dimanche  13 Septembre 2020 Pharmacie BONNET   04 76 68 87 32 

����������������� 
Si vous souhaitez passer une petite annonce dans le B.M.I. (Bulletin Municipal d’Information), vous voudrez bien déposer votre texte, en utilisant 
la partie détachable ci-dessous, dans la boîte à lettres de la Mairie. 
Jardinier Paysagiste travaux parcs et jardins Tel : 06-74-53-34-94 
 
"——————————————————————————————————— 
Nom Prénom :.......................................................................................................................................... 
Adresse et téléphone :  ................................................................................................................................  
TEXTE DE L’ANNONCE :  ........................................................................................................  
 ................................................................................................................................................  
 ................................................................................................................................................  
 ................................................................................................................................................  
 ................................................................................................................................................  
 ................................................................................................................................................  
 ................................................................................................................................................  

 

Jean-Marc Gauthier a été élu maire de Vaulnaveys-le-Bas au premier tour pour un quatrième man-
dat. Il est accompagné d’une nouvelle équipe, composée de huit femmes et huit hommes, dont huit 
nouvelles têtes, qui se lancent pour la première fois dans l’aventure. Jeudi 18 juin, Jean Marc Gau-
thier a présenté les huit nouveaux élus au personnel municipal.  

 Ainsi, Martine BRETAUDEAU, Emmanuel HUET, Elodie DE OLIVEIRA, Claudine DEMAY-
OUVAROFF, Laëtitia RECHE, Patrick FARDELLI, Martine PONGI, et Julien GEROME ont fait con-

naissance avec les huit agents représentant les salariés de l’équipe municipale. Tour à tour, Marie-Pierre DAVALET-PIN, en charge 
des services administratifs et comptables, Stéphanie PLANCON-VEAU, à l’accueil de la mairie, Cyril Besson, responsable des services 
techniques, Laurent CORJON, agent des services techniques, Isabelle ROYANEZ, responsable de la garderie et du périscolaire à 
l’école du Bourg, Lise SAEZ, responsable des services de la cantine scolaire, et Renaud GUION, policier municipal, se sont également 
présentés aux nouveaux élus. 

 Jean-Marc GAUTHIER a profité de cette occasion pour présenter à l’assistance Emmanuel HUET, nouvel élu et conseiller délégué 
chargé des finances et des relations avec le personnel. Quant à Gilles MARGAT, il retrouve son poste de 1er adjoint. 
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DL  du 24/06 


